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DELIBERATION N° 2008/02-09 - CLASSE DE MER 2007/2008 - DU 30 AVRIL AU 9 MAI 
2008 
 
Madame LENIZSKI, rapporteur, propose l’examen de l’organisation d’une classe de mer pour le 
séjour suivant : 
- du 30 avril (petit-déjeuner) au 9 mai 2008 (paniers repas déjeuner et goûter), soit 10 jours 
facturés 
- nombre de classes : 1 classe de CM2 
- nombre d’élèves : 25 
- école élémentaire Jacques Prévert 
- Enseignante participante : Mme KORNBRUST  
- Lieu d’accueil : Centre nautique de l’Ile TUDY  (Finistère) 
 
Les modalités d’organisation de cette classe sont conformes aux circulaires ministérielles. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter  l’organisation de cette classe de mer dont le prix du séjour s’élève à 662,16 euros par 

élève. Le détail financier des diverses dépenses à payer figure en annexe de la présente 
délibération. 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de séjour et à payer les acomptes prévus par 

celle-ci, 
 
- de fixer la participation des familles suivant le tableau ci-après. Ce barème tient compte des 

nouvelles règles d’imposition sur le revenu appliquées par la loi de finances pour 2006, 
 
- de rappeler que pour les familles envoyant la même année deux enfants en classe de découverte, 

une réduction de 10% sera accordée sur le montant de la participation familiale à payer par 
enfant, 

 
- de rappeler que les seules situations et ressources familiales prises en compte pour le calcul de la 

participation seront celles afférentes à l’année 2006, 
 
- de fixer l’indemnité du personnel enseignant et des adultes accompagnant le séjour selon les 

termes de l’arrêté du Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation du 6 mai 1985, 
 
- d’appliquer les dispositions de la circulaire n° 99-136 du 21 septembre 1999 relative à 

l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif communal 2008. 
 
Tableau de participation pour les familles ludréennes 

Quotient familial mensuel = 
Revenu brut global 2006 divisé par 12 

mois divisé par le nombre de parts fiscales 

% du coût 
du séjour 
662,16 € 

Participation 
des ludréens 
pour le séjour 

Moins de 194,44 euros  13% 86,08 
de 194,45 à 250,61 euros  16% 105,95 
de 250,62 à 305,98 euros  19% 125,81 
de 305,99 à 361,52 euros  22% 145,68 
de 361,53 à 417,05 euros  25% 165,54 
de 417,06 à 472,91 euros  28% 185,40 
de 472,92 à 534,09 euros  31% 205,27 
de 534,10 à 584,29 euros  34% 225,13 
de 584,30 à 639,49 euros  37% 245,00 
de 639,50 à 695,35 euros  40% 264,86 
695,36 euros et plus  43% 284,73 
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Tableau de participation pour les familles extérieures à Ludres 
Quotient familial mensuel = 

Revenu brut global 2006 divisé par 12 
mois divisé par le nombre de parts fiscales 

% du coût 
du séjour 
662,16 € 

Participation des 
élèves extérieurs 

pour le séjour 
Moins de 194,44 euros  63% 417,16 
de 194,45 à 250,61 euros  66% 437,03 
de 250,62 à 305,98 euros  69% 456,89 
de 305,99 à 361,52 euros  72% 476,76 
de 361,53 à 417,05 euros  75% 496,62 
de 417,06 à 472,91 euros  78% 516,48 
de 472,92 à 534,09 euros  81% 536,35 
de 534,10 à 584,29 euros  84% 556,21 
de 584,30 à 639,49 euros  87% 576,08 
de 639,50 à 695,35 euros  90% 595,94 
695,36 euros et plus  93% 615,81 
 
 
 
DELIBERATION N° 2008/02-10 - ZAC DU GRAND CHEMIN - VENTE DE TERRAINS, PROPRIETE 
DE LA COMMUNE 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que, par délibération du 22 juin 1998, la 
Ville de Ludres a créé sur un ensemble de terrains représentant un périmètre de 1,8 hectare, la Zone 
d’Aménagement Concerté du Grand Chemin à vocation principale d’habitat, dont elle a confié 
l’aménagement à SOLOREM, société d’économie mixte locale, par contrat de concession en date du 24 
novembre 1998. 
 
Les principes de cette opération ont consisté à organiser la constructibilité des terrains situés en façade 
de la rue du Grand Chemin, 
 
- en mettant en œuvre les opérations de remembrement foncier avec les propriétaires concernés, et en 

recomposant les unités foncières selon un schéma délimitant une capacité de sept lots constructibles 
en habitat individuel, 

- en établissant les modalités de participations financières auxquelles sont assujetties les constructeurs 
de ces parcelles, selon les dispositions de l’article L311-4 du code de l’urbanisme ; ces participations 
intégrant les contributions liées : 

 
- d’une part, à l’application du « Plan d’Aménagement d’Ensemble » institué en 1991 et actualisé en 

1998, pour la réalisation de la rue du Grand Chemin, 
- d’autre part, à la constitution d’un secteur de protection paysagère en second rang d’urbanisation 

dont la remise en propriété communale garantira le maintien en espaces naturels. 
 
Dans le cadre du schéma d’organisation de l’opération, la Commune de Ludres est propriétaire des 
parcelles cadastrées A 1335 - 1337, d’une surface de 412 m². Une partie de cette surface (qui pourra 
varier entre 270 et 340 m² selon l’espace à réserver pour le chemin d’accès au secteur de protection 
paysagère) constitue, avec la parcelle cadastrée A 1229 d’une surface de 516 m², le lot n° 2 de la ZAC 
du Grand Chemin. 
 
La SCI Lucy est titulaire d’un compromis de vente de la part de la succession DESCHANET, propriétaire 
de la parcelle A 1229, et souhaite acquérir sur la Commune de Ludres la partie de surface lui 
permettant de constituer le lot n° 2, et l’autorisant ainsi à réaliser une construction dont le permis de 
construire sera subordonné à convention de participation souscrite auprès de SOLOREM, aménageur 
public de la ZAC. 
 
Le prix d’acquisition du terrain communal est proposé sur la base de 100 € par mètre carré, hors 
viabilités et participations à l’équipement du terrain, qui seront à payer à l’aménageur SOLOREM. Ce 
montant est identique au prix prévu au compromis négocié par l’acquéreur avec la succession 
DESCHANET. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 




